
République Française
Département du TARN

CDC MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC- LACAUNE
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Projet d'avenants N"2 aux Lots N°6 et 7- Rénovation d'un bâtiment
existant (ancien local RAGT) en ERP avec changement de destination (Siège de la C.C.)

Séance du 27 mai 2024
Délibération n°D_2024_097

Communauté de Communes des
onvoqué le 17 avril 2024, s'est réuni

AU , Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain

Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND,
ND , Jacques FABRE, Denis MAFFRE, Georges MEROU,
nne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Marie-Claude

, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 35
- dont « pour»: 35
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 27 mai 2024 à 18 heures 30, le Conseil comm
Monts de Lacaune et de la Montagne du H
sous la présidence de Daniel VIDAL à Lac

Présents: Max ALLIES, Véroni
BARTHES, Alexis BENAMAR, Jér
CABROL, André CABROL, ls
Jean-Claude DUR
Antoine PROEN
STAVROPOULOS,

Représentés : Pierr LLY représenté par Francis CROS, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie çoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC
représenté par Marie- sé BROUSSE, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Robert BOUSQUET

Excusés: Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet: Projet d'avenants N°2 aux Lots N°6 et 7- Rénovation d'un bâtiment existant (ancien
local RAGT) en ERP avec changement de destination (Siège de la C.C.)

La Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc a
demandé des modifications sur le projet, avec ajout d'équipements (prises, ... ) et la création
d'un WC supplémentaire. En conséquence, il a été demandé à l'entreprise CALAS, titulaire des
lots 6 et 7, d'établir un devis pour ces prestations.
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Les avenants se décomposent de la manière suivante :

Montant Montant
Montant

Pourcentage Nouveau
Lot n° initial avenant déjà

avenant global montant du
marché €HT validé €HT

proposé Avenants lot €HT
€HT

6- Electricité
CALAS E&C 54 254,90 18405,00 5 344,95 43,77 % 78 004,85
Avenant n°2
7- Plomberie
CALAS E&C 76274,00 22125,05 2 249,00 31,96% 100 648,05
Avenant n"2

Le détail des avenants est annexé à la présente délibération.

Le Président- Daniel VIDAL

animité des membres présents

sigri avenants n°2 aux lots n° 6 et 7 du marché
"timent existant (ancien local RAGT) en ERP avec

CC) et toutes les pièces afférentes au dossier.changement de desti

Le Conseil de Communauté,

li est ainsi proposé aux membres du Conseil Communautairf'autoriserMonsieur le Président
à signer les avenants n°2 aux lots n° 6 et 7 du marché d nstruction de rénovation d'un
bâtiment existant (ancien local RAGT) en ERP avec changeme0nation (siège de la CC)
et toutes les pièces afférentes au dossier.

Entendu le rapport du Président,

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le_/_/20__
et publié ou notifié
le'/20
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